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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-26922

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-26922

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de ParisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21750001600019N° National d'identification : 
ParisVille : 

75018Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Démontage, restauration et réimplantation de l'orgue de tribune, classé au titre Intitulé du marché : 
des monuments historiques, de l'église Saint-Nicaise de Rouen à l'église du Saint-Esprit à Paris 12ème 
(relance de la consultation 2401937 déclarée sans suite)

45453100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Démontage, restauration et réimplantation de l'orgue de tribune, Description succincte du marché : 
classé au titre des monuments historiques, de l'église Saint-Nicaise de Rouen à l'église du Saint-Esprit à 
Paris 12ème (relance de la consultation 2401937 déclarée sans suite)

Critères d'évaluation des projets : Critère 1 : Qualité de l'offre, puis pondéré à Critères d'attribution : 
60% - Sous-critère 1.1 : Remise en service temporaire et démontage de l'instrument (sur 15 points) - 
Sous-critère 1.2 : Remontage (sur 5 points) - Sous-critère 1.3 : Boîtes expressives et buffet (sur 10 points) 
- Sous-critère 1.4 : Restauration des sommiers et autres supports de tuyauterie (sur 15 points) - Sous-
critère 1.5 : Restauration et adaptation de l'alimentation en vent (sur 5 points) - Sous-critère 1.6 : 
Restauration de la console Rochesson (sur 15 points) - Sous-critère 1.7 : Électronique de gestion et 
console mobile (sur 15 points) - Sous-critère 1.8 : Restitution de la tuyauterie et travaux sonores (sur 20 
points). Critère 2 : Prix, puis pondéré à 30% Critère 3 : Délai, puis pondéré à 10% - Sous-critère n°1, 
Délai global (noté sur 5 points) Sous-critère n°2, Cohérence (noté sur 5 points) :
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché relatif au démontage, à la restauration et à la réimplantation de l'orgue de tribune, classé 
au titre des monuments historiques, de l'église Saint-Nicaise de Rouen à l'église du Saint-Esprit à Paris 
12ème (relance de la consultation 2401937 déclarée sans suite), a été attribué à l'offre en variante du 
groupement conjoint GERHARD GRENZING SA - Orgues Denis LACORRE EI, dont le mandataire est 
GERHARD GRENZING SA - c/Edison 7-9 - 08754 El Papiol (Barcelona), Espagne - pour un montant de 1 
035 524,00 Euros HT soit 1 242 628,80 Euros TTC (décomposé en une tranche ferme « Travaux de 
démontage, restauration et réimplantation de l'orgue » pour un montant de 1 031 893,00 Euros HT soit 
1 238 271,60 Euros TTC et une tranche optionnelle n°1 « Plafond pour le plan sonore de Grand-orgue » 
pour un montant de 3 631,00 Euros HT soit 4 357,20 Euros TTC). L'information des soumissionnaires 
évincés est soumise aux dispositions des articles R2181 et suivants du code de la commande publique. 
Délais et voies de recours des soumissionnaires évincés : Le présent marché peut faire l'objet d'un 
référé contractuel dans les conditions des articles L. 551-13 et suivants du code de justice 
administrative. Le tribunal administratif peut en outre être saisi d'un recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de 2 mois à compter de la réception du courrier d'information qui lui 
a été adressé par le pouvoir adjudicateur, dans les conditions définies par le Conseil d'état dans sa 
décision Département de Tarn-et-Garonne du 4.4.2014 (n°358994). Tribunal administratif de Paris 7 
rue de Jouy - 75181 Paris Cedex 04 Téléphone : +33 144594400 Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr 
Adresse internet : http://paris.tribunal-administratif.fr

16/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


